
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181220_7 du 20 décembre 2018
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille dix huit, le vingt décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 14 décembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Paul SACHOT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Hubert BLAIN
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Georges TRANCHARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Chantal TURCANO-DUROUSSET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Procédure  menée  par  le  cdg69  pour  conclure  une  convention  de
participation pour les risques « santé » et « prévoyance »

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs
établissements publics ;

Vu la loi n° 83-634 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son
article 22 bis ;

Vu  la  loi  n°84.53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
Fonction Publique Territoriale, notamment ses articles 25 et 33 ;

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs agents ;





Vu la  délibération  du  Centre  de  Gestion  en  date  du  8  octobre  2018  approuvant  le
lancement d’une consultation pour la passation de conventions de participation dans le
domaine  de  la  protection  sociale  complémentaire  pour  les  risques  « santé »  et
« prévoyance » ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 11/12/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L’article  22 bis  de  la  loi  83-634 du 13  juillet  1983, portant  droits  et  obligations des
fonctionnaires, prévoit que l’État, les régions, les départements, les communes et leurs
établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection
sociale complémentaire auxquelles les agents qu’elles emploient souscrivent.

L'adhésion à une protection sociale complémentaire est facultative pour les agents, tout
comme l’aide apportée par les employeurs publics. 

Au  terme  de  l’article  2  du  décret  n°2011-1474  du  8  novembre  2011  relatif  à  la
participation  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  au
financement de la protection sociale  complémentaire de leurs  agents,  les  collectivités
territoriales et leurs établissements publics peuvent apporter leur participation :

- soit au titre des risques d'atteinte à l'intégrité physique de la personne et les risques liés
à la maternité, désignés sous la dénomination de risque « santé » ;
- soit au titre des risques d'incapacité de travail et, le cas échéant, tout ou partie des
risques  d'invalidité  et  liés  au  décès,  désignés  sous  la  dénomination  de  risque
« prévoyance » ;
- ou pour les deux.

Le montant accordé par la collectivité peut être modulé selon le revenu ou la composition
familiale de l’agent, dans un but d’intérêt social ;

Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un
label a été délivré, soit au titre d'une convention de participation ;

Les  choix  opérés  par  la  commune  d’Oullins  devront  intervenir  après  avis  du  comité
technique paritaire ;

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaire relative à la Fonction
Publique Territoriale autorise, en son article 25 les centres de gestion à « conclure avec
un des organismes mentionné au I de l’article 88-2 une convention de participation dans
les conditions prévues au II du même article » ;

La  conclusion  d’une  telle  convention  de  participation  doit  intervenir  à  l’issue  d’une
procédure de mise en concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le
décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 ;

Les conventions actuelles de participation en santé et en prévoyance proposées par le
cdg69 arrivent à échéance le 31 décembre 2019.  

Le  cdg69  a  décidé  de  mener  de  nouveau,  pour  le  compte  des  collectivités  qui  le
demandent,  une  telle  procédure  de  mise  en  concurrence  afin  de  choisir  un  ou  des





organisme(s)  compétent(s)  et  conclure  avec  celui-ci  (ou  ceux-ci)  une  convention  de
participation  sur  le  risque  santé  et  une  convention  de  participation  sur  le  risque
prévoyance à compter du 1er janvier 2020 ;

A l’issue de cette procédure de consultation,  la commune d’Oullins conserve l’entière
liberté d’adhérer à ces conventions de participation, en fonction des tarifs et garanties
proposées et en fonction des risques couverts. L’adhésion à de tels contrats se fera, au
terme de l’article 25 de la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984, par délibération et après
signature d’une convention avec le cdg69. 

Considérant l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement
de leur protection sociale complémentaire ;
Considérant l’intérêt pour les employeurs de choisir la convention de participation pour
participer à la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence et la conclusion de
telles conventions au cdg69 afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation ;

Considérant  que  le  comité  technique  a  été  consulté  lors  de  sa  séance  en date  du  
23 novembre 2018 sur les choix opérés et notamment celui de mandater le cdg69 pour
mener la procédure de mise en concurrence et a rendu un avis favorable ;
 
La ville d’Oullins :
 
Article 1 : souhaite continuer à s’engager dans une démarche visant à faire bénéficier
ses agents d’une participation financière à leur protection sociale complémentaire :
-       dans le cadre d’une convention de participation pour le risque « santé » 
et
-       dans le cadre d’une convention de participation pour le risque « prévoyance »
 
Article 2 : mandate le cdg69 afin de mener pour son compte la procédure de mise en
concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour les risques
choisis,
 
Article 3 : indique que, dans le cadre de cette convention de participation, 
-       le montant estimé de la participation pour le risque « santé » est de 12 000 € par
an et
-       le montant estimé de la participation pour le risque « prévoyance » est de 12 000 €
par an 
 
Article  4 :  s’engage  à  communiquer  au  cdg69  les  caractéristiques  quantitatives  et
qualitatives de la population en cause et autorise le cdg69 à collecter directement auprès
des caisses de retraite, pour son compte, les caractéristiques relatives à la population
retraitée.  
 
Article  5 :  prend  acte  que  son  adhésion  à  cette  convention  de  participation
n’interviendra qu’à l’issue de la procédure menée par le cdg69, par délibération et après
conclusion d’une convention d’adhésion avec le cdg69.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Ne prenant pas part au vote :
Philippe LOCATELLI

Monsieur Locatelli ne prend pas part au vote en sa qualité de présent du cdg69.





AUTORISE Madame le Maire à mandater le cdg69 afin de mener pour son compte la
procédure  de  mise  en  concurrence  nécessaire  à  la  conclusion  d’une  convention  de
participation pour les risques « santé » et « prévoyance ».
 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt décembre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).




